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Conseil pastoral

Le  conseil  pastoral  regroupe  une  dizaine  de  laïcs,  qui  accompagnent  et 
soutiennent les deux prêtres dans Leur mission de pasteur de la communauté 
paroissiale  (Véronique  Mambo,  Chantal  Grandchamp,  Florence  Creuzet, 
Patricia Buigues, Florence Hortala, Françoise Danguin, Sylvain Portier et Yves 
Pautrat). Attentifs aux réalités de la vie locale, ils réfléchissent ensemble, et  
proposent  des  actions  ou des  orientations,  susceptibles  de  dynamiser  ou de 
renouveler la vie de l’église sur Chenôve, de maintenir sa communion et son 
ouverture.  Le  Conseil  a  le  souci  de  la  formation  des  chrétiens,  de  la 
communication  et  de  la  coordination  des  différents  groupes,  équipes  et 
services. 
A travers ce conseil, prêtres et laïcs travaillent ensemble pour que chacun(e) 
puisse vivre pleinement sa foi, sur Chenôve, en conformité avec l’Évangile.

Responsables : 
P. Bernard et P. Tony 
Co-responsable laïc : Yves Pautrat
Tél : 03.80.52.56.54 (secrétariat paroissial)

Une partie des membres du conseil pastoral, en mai 2023.
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Équipe d’Animation Paroissiale

L’EAP, Equipe d’Animation Paroissiale est composé de 6 membres :
- P. Bernard, le curé
- P. Tony, le vicaire
- 4 laïcs :  1 pour chacun des 3 pôles et 1 coordinatrice :

    • Chantal Grandchamp, coordinatrice
    • Véronique Mambo, pour le pôle « annoncer »
    • Marie-Claude Gugger pour le pôle « célébrer »
    • Elisabeth Truillot pour le pôle « servir »

Les membres de l’EAP participent à l’exercice de la charge pastorale du curé et  
pour cette responsabilité, ils reçoivent mission de l’évêque. Le P. Bernard nous 
a remis notre lettre de mission le 11 décembre 2022.
L’EAP doit faire face aux questions que pose la vie quotidienne de la paroisse.  
Elle  ne  fait  pas  tout  par  elle-même,  mais  doit  susciter  dans  les  différents  
services, les initiatives nécessaires à la vie de la communauté.
Les  rencontres  sont  assez  fréquentes,  tous  les  15  jours,  mais  courtes,  1 h 
à1 h 15. Ce sont des temps de partage des joies, des peines, des soucis,  les 
interrogations  rencontrées  par  le  curé  dans  son  ministère  pastoral,  les  laïcs  
apportent des nouvelles des paroissiens, ce sont aussi des temps de concertation 
et de décision. Nous pouvons faire des propositions au Conseil pastoral et vice 
versa.
Quelques unes de nos actions : participation à l’organisation du dimanche de 
rentrée, aide aux équipes liturgiques à Ste Thérèse (à l’accueil à la chapelle, 
une personne cherche lecteurs et quelqu’un pour donner la communion, une 
autre fait office de sacristain).
L’EAP prend des décisions plus ou moins importantes et doit veiller à leur 
application. Elle n’assure pas tout elle-même, mais fait appel à des personnes 
extérieures  à  l’équipe.  Les  membres  de  l’EAP doivent  acquérir  une  vision 
globale de ce qui se passe dans la paroisse. 
En  tant  que  coordinatrice  j’assiste  aux  réunions  de  doyenné :  5  pour  cette 
année, soit tous les 2 mois en dehors des 2 mois d’été.

Contact : Chantal Grandchamp
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Conseil économique

Le  conseil  économique  a  pour  rôle  d’assister  le  curé  de  la  paroisse  dans 
l’administration de l’ensemble des biens mobiliers et immobiliers. Son rôle est 
consultatif  et  il  agit  en  « bon  père  de  famille »  pour  la  conservation  et 
l’entretien  du  patrimoine  paroissial  (réserves  financières,  biens  mobiliers  et 
immobiliers) et pourvoir à l’avenir matériel de la paroisse.

Le conseil se réunit au moins deux fois par an (au 1er trimestre pour analyser et 
approuver les comptes de l’année précédente et formuler des projets et au 3ème 
trimestre pour faire le point sur l’année en cours). Le conseil  présente aux 
paroissiens le compte d’exploitation (recettes et dépenses) et projets.

Pour notre paroisse, le Conseil se compose du Père Tony et du Père Bernard, 
comme  administrateur,  d’un  vice-président,  Jean  Creuzet,  d’une  trésorière, 
Françoise Hugon et de 8 autres membres. 

Ses activités :
- suivi  financier  (trésorerie  et  comptabilité)  de  la  paroisse  une  fois  par 
semaine.
- commandes,  réceptions,  paiements  de  tous  les  achats  paroissiaux 
(consommables, fournitures diverses, abonnements, photocopies, entretien 
courant, espaces verts…).
- remboursements d’achats faits par certains services.
- assurer  le  financement  de  travaux  d’entretien  (chauffage,  extincteurs, 
sécurité),  d’aménagements  (intérieurs  et  extérieurs)  de  la  paroisse  et  de 
travaux exceptionnels (par ex. campanile et salle de convivialité).

Notre principale satisfaction est de permettre aux paroissiens et aux différents 
services d’être dans un cadre agréable, équipé et disponible pour la célébration 
des offices et autres réunions.

Les autres membres du conseil économique :
Marie Claude Gugger, Mauricette Paya, François Bigeard, Darcis Illunga
Paul Jobard, Gaston Mouillon, Yves Truillot, Louis Trussardi

Contact : Jean Creuzet
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Service de la liturgie

Sous la  coordination de Paul  Billon,  ce  service paroissial  est  constitué :  du 
fleurissement des 2 églises (cf. page suivante), des aides à la liturgie, du chœur 
paroissial  et  des  équipes  de  préparation  et  d’animation  des  célébrations 
dominicales  et  des  fêtes  religieuses,  avec  l’accompagnement  de  plusieurs 
musiciens et des servants de messe.

Chœur paroissial : 
Il s’est constitué début 2023 et compte 18 adultes. Les répétitions se déroulent 
le  mardi,  en  fin  d’après-midi.  Il  a  à  sa  tête  le  P.  Tony,  Ulrich  Doudjon, 
musicien  animateur  est  chef  de  chœur,  ainsi  que  Céline  Gracyk.  Françoise 
Danguin et Paul Billon sont secrétaire et coordinateur. Dans un premier temps, 
le  chœur  anime  les  grandes  fêtes  religieuses :  Toussaint,  Noël,  Rameaux, 
Pâques, Pentecôte et certaines célébrations (par ex. fête de Sainte Thérèse).

Préparation et animation des célébrations (9 personnes) : 
Les  animateurs  préparent  le  déroulement  des  célébrations  en  respectant  les 
règles liturgiques du missel romain et en s’appuyant sur les textes du jour. Ils 
sont en lien et en contact avec le prêtre célébrant. L’animation liturgique est 
une  tâche  assez  lourde,  qui  demande  beaucoup  de  travail,  de  réflexion,  de 
concentration, de sérieux, de disponibilité, de responsabilités. 
Les  musiciens  (clavier,  clarinette,  trombone,  percussions)  accompagnent  les 
animateurs avec compétence, sérieux, souplesse et gentillesse.
A partir de 7 ans, on peut être servant de messe (enfant de chœur) La petite 
équipe actuelle est formée progressivement. Il suffit de se signaler au P. Tony 
pour la rejoindre.

Contact : 
Paul Billon, 03.80.51.13.34

NB : L’équipe  demande  à  être 

étoffée dans tous les domaines, 

pour des célébrations belles et 

priantes !
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Fleurissement

Danièle Poupon
Claudine Tétevuide 
Patricia Buigues
Françoise Hugon

Nous pourrions commencer ce chapitre en citant : 
« Seigneur, fait que chaque fleur, chaque branche 

deviennent louanges à ta gloire et nous guide vers 

Toi ».

Chaque  semaine,  le  vendredi  après-midi,  on 
renouvelle  les  fleurs.  Pour  cela  nous  devons 
respecter la liturgie. On ne peut fleurir de la même 

façon la  Pentecôte,  le  Carême,  le  baptême du Seigneur  etc.  La couleur  est  
importante selon les fêtes. On travaille en binôme et l’on coordonne nos idées. 
Danièle nous transmet son expérience. Les différents lieux à fleurir : 

- L’autel : la table du repas partagé.
- L’ambon : table de la Parole proclamée.
- Le tabernacle : lieu de présence de Jésus.
- Sans oublier les statues de la Sainte Vierge et de Sainte Thérèse.

Patricia et  Françoise sont,  comme le dit  si  bien le Père Tony « Sacristine » 
(entretien des linges d’autel, préparation pour la messe).

Chaque fois que vous venez prier, des petites mains ont essayé de rendre les 
célébrations plus belles par le fleurissement. 
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Préparation au baptême des petits 
enfants

Nous préparons les parents qui ont fait une demande de baptême pour leur enfant  de 
moins de 5 ans. Cette rencontre se fait de façon individuelle ou avec d’autres familles,  
suivant les demandes, quelques mois avant le sacrement.

Cette  réunion  a  pour  but  d’évoquer 
ensemble les raisons de la demande, ce 
que  représente  le  baptême  pour  les 
parents.  Nous  leur  expliquons  le 
déroulement de la célébration, ce qu’ils 
auront à préparer, à l’aide d’un livret, 
avec lequel ils repartiront.

Cette  préparation  se  déroule  à  la 
paroisse  Sainte  Thérèse,  pendant  une 
durée  d’une  heure  et  demie  environ. 
Nous  sommes  deux  à  accueillir  ces 

familles, parfois accompagnées par l’un des prêtres (qui reverra plus tard les familles).

Contact : 

Maryse Pautrat : 06.02.50.60.94, maryse_pautrat@sfr.fr

Cet accueil, indispensable, a besoin de bras...
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Éveil à la foi et catéchèse

Éveil à la foi
Les enfants de 3 à 7 ans sont déjà « capables de Dieu » et posent souvent des questions 
importantes sur le sens de la vie, de la mort et sur Dieu. L’éveil à la foi propose un lieu  
de rencontre et de partage entre enfants du même âge pour commencer à répondre à  
leurs questions sur la foi, à travers des célébrations variées, dans une ambiance ludique 
et adaptée à leur âge.
Cinq fois  dans  l’année, le  samedi  de  14h30 à  15h45,  les  enfants  (de  la  maternelle 
jusqu’aux CE1) arrivent à la célébration en apportant un petit  bricolage préparé en 
amont avec leurs parents, en rapport avec le thème du jour. Ils se divisent en groupes 
d’âge pour mettre en commun leurs découvertes, puis se retrouvent autour du prêtre 
pour  partager  avec  lui  un  passage  d’évangile,  et  célébrer  tous  ensemble  les  fêtes 
liturgiques, mais aussi la joie d’être enfant de Dieu, ou l’amour de Jésus pour chacun  
de nous… Les parents sont invités à rester pour un temps de discussion entre eux et 
avec  le  prêtre  sur  des  sujets  de  foi  et  d’actualité  :  une  belle  occasion  aussi  de 
rencontre !

Catéchèse
De 8 à 11 ans, c’est-à-dire entre le CE2 et le CM2, les enfants sont invités à participer à  
la  catéchèse  primaire,  à  un  rythme  hebdomadaire  une  petite  réunion  d’équipe  par 
niveau avec les copains de l’école ou du quartier, et un rassemblement tous ensemble  
une fois par mois. Plusieurs moyens sont proposés aux enfants pour qu’ils découvrent 
peu à peu Jésus, et que leur cœur soit touché par son amour pour nous :
–  La Parole de Dieu découverte dans la Bible et leurs livres de caté.
–  La  vie  de  l’Église  et  la  pratique  des  sacrements,  au  sein  de  la  communauté 
chrétienne.
–  Le partage en petite équipe de caté, permettant l’échange amical, et la réflexion sur 
les questions qu’on se pose sur soi-même, le monde et Dieu…
–  La prière.

Le catéchisme concerne tous les enfants baptisés ou non baptisés : tous sont accueillis 
chaque année. Ceux qui le souhaitent se préparent au baptême par étapes, entourés de 
leur famille et des camarades du groupe de catéchèse.
Les enfants peuvent aussi préparer leur première communion après au moins deux ans 
de catéchisme, et de participation à la messe.

Contact : Cécile Baert, responsable de l’éveil à la foi et de la catéchèse primaire
Courriel : cate.chenove@gmail.com
Téléphone : 07.86.06.63.22
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Équipe d’accompagnement des 
funérailles

L’un de vos proches vient de mourir, l’Église s’associe à votre peine !

C’est toujours une épreuve que de voir mourir ceux que l’on aime. La communauté 
chrétienne peut vous accompagner :

- Que l’on soit croyant ou pas, la mort pose la question du sens 
de la vie, de l’au-delà. Pour les chrétiens, la foi en la vie après la mort 
naît de l’espérance fondée sur la résurrection du Christ. En effet, Jésus 
Christ, le Fils de Dieu, est venu sur la terre pour nous sauver.

- Le sens de la  vie sur la  terre c’est  d’aimer.  Aimer Dieu et  
aimer nos frères les humains, c’est mettre notre vie en cohérence avec 
la vie éternelle de Dieu.

Comment procéder lorsqu’on souhaite une cérémonie religieuse ?
1. D’abord, vous contactez une compagnie de Pompes Funèbres. C’est elle qui, 

en votre présence, contactera la paroisse pour fixer ensemble le jour et l’heure 
de la cérémonie.

2. Ensuite,  vous  serez  joint  par  l’équipe  paroissiale  d’accompagnement  des 
funérailles, qui conviendra avec vous d’une date de rencontre pour préparer la 
célébration.

3. Le lieu de la  célébration :  Les obsèques sont  normalement  célébrées  dans 
l’église du lieu de vie du défunt, afin de prendre en compte tous ses liens 
familiaux, associatifs et autres.

4. La célébration des funérailles n’est pas un sacrement, mais un temps de prière, 
elle peut être présidée par un prêtre, un diacre ou un laïc.

L’équipe de la paroisse de Ste Thérèse est composée de Chantal Grandchamp, Cécile  
Forel et Vincent Creuzet. Vous pouvez les contacter au 06.80.75.94.38
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Accueil, secrétariat

L’équipe est composée de 4 personnes : Liliane, Monique, Odile et Maryline.

La permanence est le vendredi de 15 h à 17 h. Tél : 03.80.52.56.54 (les autres jours, 
merci de laisser un message sur le répondeur).

Cette équipe a pour mission de donner tous les renseignements sur ce qui se fait ou se 
vit dans la paroisse : les horaires de messe, l'éveil à la foi, la catéchèse, la liturgie et  
tous les autres services… Elle a aussi le souci des registres : baptêmes, mariages...

Elle a surtout pour mission première d'accueillir avec le sourire, d'être à l'écoute de la 
personne qui est en face d'elle, de lui donner du temps.

Elle est pour certaines personnes le premier pas vers l’Église. Ce sont deux chemins qui 
vont se croiser à la porte de la paroisse.

Accueillir, c'est agir en baptisé, C'est Dieu qui accueille. 
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Communication

Je suis seule à préparer et à m’occuper 
du site internet.
Tous les mois, c’est avec plaisir que je 
travaille également à préparer le bulletin 
et à mettre à jour le site internet. 
Pour les articles,  les éditos,  je reste en 
adéquation avec la liturgie du temps : Je 
travaille donc en fonction du calendrier 
liturgique  (Avent,  Carême,  Pâques, 
Pentecôte, etc.).

Comme tous les  rédacteurs,  je  suis  un peu à  la  recherche des infos qui  pourraient  
concerner notre paroisse (repas partagé lors de la rentrée paroissiale,  temps fort  de 
Noël, Carême, venue de l’Évêque, communions, Profession de foi, etc.)

Cela me prend du temps, car j’essaie aussi de diffuser le bulletin mensuel par internet.  
J’aime ce que je fais même si je pense, par moments, qu’un peu d’aide me ferait plaisir. 
Si le cœur vous en dit et si vous aimez rédiger n’hésitez pas à me contacter ! 

Contact : Patricia Buigues
patricia.buigues@wanadoo.fr
tél : 06.62.89.28.45
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Pastorale de la santé

Ce groupe a la volonté d’accompagner les malades et les personnes âgées, soit dans les 
différents établissements de santé de Chenôve : EHPAD George Sand et Korian les 
Grands Crus, soit à domicile.

Dans  les  établissements,  nous  visitons  les  personnes,  et  nous  animons  une  messe 
mensuelle (ainsi qu’un temps de prière).

L’équipe, composée de 7 personnes, se réunit une fois par trimestre avec le prêtre, pour 
partager son vécu de « visiteur », et aussi pour aborder un thème de réflexion en lien 
avec sa mission. 

Une fois par an en paroisse, nous animons la messe de la pastorale de la santé, avec 
proposition de l’onction du sacrement des malades.

Contact : Geneviève Creuzet (06.03.44.56.64) ou Françoise Danguin  (06.18.10.00.44)
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Mission ouvrière

La  mission  ouvrière  regroupe  plusieurs  mouvements : 
Jeunesse Ouvrière Chrétienne (J.O.C.),  Action Catholique 
Ouvrière  (A.C.O.),  une  partie  de  l’A.C.E.  (Action 
Catholique  des  Enfants),  Prêtres  en  Monde  Ouvrier, 
Religieux et Religieuses du Monde Ouvrier.

Chenôve, ville populaire, a été le berceau de pionniers du mouvement. Aujourd’hui,  
nous comptons 3 équipes ACO qui se retrouvent tous les mois pour relire leurs vies et 
approfondir  leur foi. L’ACO propose aussi,  plusieurs fois  par an,  des moments de 
partage autour de thèmes (comme l’engagement, le travail...) et de relecture. L’ACO 
essaie de rejoindre les personnes en précarité au sein d’équipes « espoir ».
Certains  membres  sont  engagés  auprès  des  migrants,  d’autres  s’occupent  de  la 
distribution  du  pain.  La  plupart  sont  engagés  dans  la  vie  associative,  politique  et  
syndicale.

Certains membres sont  impliqués dans la  paroisse ou sur Chenôve (Jeanine Billon, 
Patricia Buguet, Géraldine et Sylvain Portier, Josiane et Pierre Gros, Colette Thomas). 
Pour plus de renseignements sur le mouvement, n’hésitez pas à les solliciter !

Un groupe d’enfants de la paroisse est en club ACE. Faute de jeunes responsables sur  
Chenôve, ils rejoignent, tous les 15 jours, la paroisse de la Visitation pour vivre leur  
engagement et partager leur foi. Pour plus de renseignements, n’hésitez pas à leur en 
parler ! Il s’agit de Camille, Clara, Joanie et Gabin (et Sylvain Portier).    
                            
Contacts :

Action Catholique des Enfants :
Matthieu  TARLET  (animateur  permanent)  au  03.80.63.14.47  ou  par  mail : 
fedeace21@wanadoo.fr
www.ace.asso.fr

Mission Ouvrière :
Emmanuel CLEMENCE (permanent) au 03.80.31.63.29 ou 06.17.24.69.47
www.acofrance.fr
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Secours catholique

L’équipe  du  Secours  Catholique,  composée  de  8  bénévoles, 
développe  ses  actions  sur  les  communes  de  Chenôve, 
Marsannay-la-Côte et Perrigny-les-Dijon et se réunie une fois 
par mois, dans son  local, 8 rue Lamartine à Chenôve.

Nos objectifs sont d'accueillir et d'accompagner les personnes 
et familles en situation de précarité qui nous sont adressées par 
les travailleurs sociaux du Département, des CCAS, du CHU, 

du CHS, de la CRAM, de la SDAT, de l'ACODEGE, ou de l'ADEFO. Un accueil sur 
convocation est assuré les mardis à 14 h.

Nous accordons des aides financières pour des dettes de loyer, énergies, assurances, 
santé, découvert bancaire, cantine scolaire, ou l'achat de mobiliers, électroménagers ou 
encore aide aux transports, vacances et activités périscolaires.

Depuis  mars  2023,  nous  proposons  aux  personnes  isolées  un  moment  convivial  et 
récréatif,  le  4ème  dimanche  de  chaque  mois  de  14 h 30  à  16 h 30,  appelé 
« DIMANCHE ENSEMBLE ».   

 Contact : Denis Guesnel, tél : 07.48.15.86.85

De gauche à droite : Françoise, Nadine, 
Fanette,  Denise,  Michelle,  Simone, 
Denis

14



CCFD – Terre solidaire

L’équipe locale CCFD-Terre Solidaire a la 
particularité  d’être  commune  aux 
paroisses  de  Chenôve  et  de  Sainte-
Chantal. Très active dans les années 1990 
et 2000, elle a progressivement diminué, 
pour  n’être  plus  constituée  aujourd’hui 
que de 4 personnes (prêtes à accueillir). 

Néanmoins, c’est elle qui porte, localement, le souci de la solidarité internationale et de 
l’aide au développement. Elle sert de relais aux campagnes nationales du CCFD-Terre 
Solidaire, essentiellement au moment du Carême, via des animations de célébration et  
des appels aux dons. Elle fait connaître les témoignages et les actions des associations 
partenaires du CCFD-Terre Solidaire, partout dans le monde.

Contact : Yves Pautrat, 06.28.04.22.09

De gauche à droite sur la photo : Yves Pautrat,  Thérèse Richard, Jean et  Françoise 
Danguin
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Liens avec la Communauté de l’Arche

Les premiers liens avec la Communauté de l'Arche se sont créés par la liturgie avec la  
participation à la messe puis avec la réalisation du jardin partagé Arche/Paroisse.
 
En liturgie, des membres de l'Arche assistent à la messe et participent à l'animation 
selon les possibilités. En 2023, ils participent régulièrement à la messe du 1er vendredi 
du mois, en proposant un chant ou une lecture.

Au jardin, situé dans le fond de notre terrain paroissial, côté parking, nous y accueillons 
un groupe, une fois par semaine pendant la saison, d'avril à juillet, et à l'automne moins  
régulièrement,  selon  leur  disponibilité.  Ce  sont  les  personnes  accueillies  au  Centre 
d'activités de jour qui participent au jardin, une douzaine, accompagnées par 2 ou 3 
assistant(e)s. Nous faisons ensemble du semis à la récolte. L'essentiel, c'est la joie des 
personnes,  et  leur plaisir  à venir régulièrement.  La réussite est  là,  même si  chacun 
participe selon ses moyens. Au-delà du jardin lui-même, ils aiment rester pour profiter 
du lieu.
En 2023,  nous voulons faire  du jardin un lieu d'accueil  et  de rencontre :  accueillir 
davantage de résidents des foyers de l'Arche et également d'autres paroissiens.

Le  responsable  est  en  contact  régulier  avec  la  direction  et  les  animateurs  de  la  
Communauté de l'Arche ; notre volonté commune est de saisir toutes les occasions de 
rencontres : participation à des temps forts, à la paroisse (notre rentrée paroissiale…) 
ou à  l'Arche,  rue Alphonse Mairey (leur  fête  de Noël...).  Une pause spirituelle  est  
organisée le mercredi de 11 h 30 à midi, des paroissiens peuvent participer. Père Tony 
propose également de célébrer une messe, ponctuellement.

Contact : Jean Danguin, 06.87.71.17.42

De gauche à droite : Jean, Gaston, Marie-Claude
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Entretien, travaux et décoration

Les  membres  de  l’équipe  assurent  une  part  de  secrétariat  (messagerie  internet),  la 
réalisation  des  décors  pour  les  célébrations,  l’entretien  paysager  de  notre  paroisse 
(pelouse, fleurs et rosiers), des petits travaux de maintenance des installations diverses 
de la paroisse (électricité, sanitaires, agencement, etc.) mais aussi  des travaux plus 
importants  de  rénovation  (plafond  chapelle,  podium,  autel)  en  faisant  appel  à  des 
paroissiens « supplémentaires ».

Notre principale satisfaction est de permettre aux paroissiens et aux différents services 
d’être dans un cadre agréable, équipé et disponible pour la célébration des offices et 
autres  réunions  et  pour  les  membres  de  ce groupe,  de  travailler  ensemble  pour  la 
paroisse.

Des noms :
François Bigeard, Jean Creuzet, Marie Claude Gugger, Paul Jobard, Gaston Mouillon, 
Yves Truillot et Mme Sirdey pour le ménage bi-mensuel de la maison paroissiale, mais 
aussi pour les travaux plus importants : Christian Hugon et Roch Hortala.
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Les équipes du Rosaire

C’est un groupe de 10 à 12 personnes environ, qui 
se  réuni  une  fois  par  mois  dans  les  maisons 
« autour de la Parole » de Dieu. Elle médite cette 
Parole.  C’est  un groupe de personnes unies dans 
une même tâche : prier.

C’est une discipline spirituelle, qui chemine grâce aux prières du Rosaire. La 
vie spirituelle est un combat, le combat de la foi.

C’est l’école de la vie, elle nous construit, il faut l’honorer. 

Qu’est-ce que le Rosaire ?

C’est la contemplation des mystères du Christ à l’école de Marie. 
Elle fait corps avec Jésus.
Marie est la plus proche du mystère de Jésus qui s’est fait homme, sa naissance, 
sa mission, son chemin de Croix, sa résurrection, son ascension, la Pentecôte et 
l’Assomption.

Contact : Patricia Buigues
03.80.51.39.90
06.62.89.28.45

18



Groupe de louange et partage d’Évangile
Le groupe, ouvert à tous, se réunit tous les 15 jours le jeudi de 19 h à 20 h 15 à 
l'oratoire de la paroisse sainte Thérèse (hors vacances scolaires).

La soirée se déroule en plusieurs  temps :
- La louange, avec des chants souvent tirés des Psaumes.
- Appel à l’Esprit-Saint.
- Écoute de la Parole, que nous lisons, partageons et commentons. Cela 

permet de s'enrichir et de s’évangéliser entre nous,  d'apprendre à mieux tendre 
l’oreille à ce que Dieu nous dit et à son projet d'amour pour nous.

- Prière personnelle  et également pour les intentions qui ont été confiées 
lors de la messe dominicale (boite à prière qui se trouve dans le hall  de la 
chapelle).

- Nous terminons par la récitation des deux grandes prières de l’Église : 
le Notre Père et le Je Vous Salue Marie 

- Parfois, au milieu de notre soirée, nous intercalons un enseignement ou 
un témoignage qui nous enseigne et nous fait grandir dans la foi.

Le groupe permet une véritable respiration dans le quotidien de la vie ; il est 
l’occasion de rencontrer Dieu en confiance en lui présentant notre propre vie, 
nos doutes, nos joies... C'est aussi la joie de laisser Dieu nous parler à travers sa 
Parole et d'en vivre au quotidien.

Contact : Virginia Montaldi,  mhgal8@free.fr

Prière mensuelle

Ce temps de prière, ouvert à tous, réunit généralement 5 à 6 personnes le 3ème 
mercredi du mois de 18 h à 19 h, à l'oratoire. Il débute par un échange sur les 
évènements  récents  qu'ils  soient  personnels,  paroissiaux  ou  autres.  Puis 
alternativement,  lecture  de  textes  apportés  par  les  participants,  musique  et 
temps de silence. A la suite, chaque personne peut exprimer une ou plusieurs  
intentions de prière. Le temps se termine par une prière à Marie. 

Un  temps d'adoration est proposé chaque premier vendredi du mois de 
16 h 30 à 17 h 30 ; il est animé par le prêtre.
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Taxis pour les messes

Notre paroisse compte des personnes sans moyens propres de transport, âgées 
ou momentanément incapables de conduire, qui ne peuvent nous rejoindre pour 
la  messe  du  samedi  soir  ou  du  dimanche.  Des  paroissiens  bénévoles  se 
proposent pour un « covoiturage paroissial ».

Comment  faire  pour  participer  comme  chauffeur : laisser  au 
secrétariat/accueil  (03.80.52.56.54)  votre  nom  -  téléphone  -  quartier  - 
disponibilités  et  vous  serez  contacté  en  fonction  des  demandes  reçues 
occasionnellement ou régulièrement.

Comment  faire  pour  en  bénéficier : appeler  le  secrétariat/accueil 
(03.80.52.56.54) le vendredi de 15 h - 17 h et précisez votre besoin.

Actuellement  5  « chauffeurs »  sont  régulièrement  sollicités  ;  venez  les 
rejoindre !
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Équipe de gestion de la salle de réunion-
convivialité

La salle est avant tout réservée pour les activités de la paroisse (repas de la fête  
de Sainte Thérèse, apéritifs, réunions importantes en nombre de participants...). 
Son calendrier est prioritaire. 

Pour le reste de l'année, il est possible, pour des réunions ecclésiales diverses 
(avec  ou  sans  vidéo),  mais  aussi  pour  des  événements  familiaux  (apéritifs, 
déjeuners,  etc.),  d'utiliser  cette  salle  entre  8 h 00  et  21 h 00.  Sa  capacité 
réglementaire est de 120 personnes assises (un peu plus pour une réunion) ;  
avec ou sans usage de l'office-cuisine. 

Pour  tous  autres  informations,  visite,  réservations,  utilisez  l'adresse-mail 
paroissiale : stethereseparoisse@sfr.fr. L'équipe qui gère la salle prendra alors 
contact avec vous. 
Peut-être à bientôt.
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Autres services

D’autres services sont mis en œuvre au niveau du Doyenné Dijon Sud-Ouest :

•  L’aumônerie  des  jeunes : Responsable :  Germaine  Chabanaud  -  Tél. : 
06.81.23.36.08 - Mail : germaine.chab@gmail.com

•  La  préparation  au  mariage : Elle  se  fait  au  cours  de  rencontres  avec 
d’autres  fiancés animées par  un couple,  et  de rencontres  avec le  prêtre  qui  
célèbre le mariage.  
Venez -vous inscrire aux permanences de la paroisse concernée, à la rentrée de 
septembre ou au moins six mois avant le mariage. Vous recevrez alors toutes 
les informations. 
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Un rapide historique de la paroisse

Pendant longtemps, Chenôve, n’a été qu’un petit village viticole. Comme ailleurs, ses 
habitants,  vignerons,  agriculteurs,  artisans,  se  serraient  autour  de leur  église,  Saint-
Nazaire  (XIII°-XIV°  siècles,  agrandie  au  XIX°  siècle),  au  pied  des  bâtiments  du 
Chapitre, appartenant aux chanoines d’Autun, et à côté des pressoirs et des vignes des 
ducs de Bourgogne.

L’installation des ateliers SNCF de Perrigny pour l’entretien des wagons de chemin de 
fer, dans les années 1930, fait venir à Chenôve un grand nombre d’ouvriers. Ceux-ci  
construisent leurs maisons à l’est de la commune, autour de la route de Beaune, au plus 
près de leur travail. La population va presque tripler ; il faut donc envisager un nouveau 
lieu de culte, plus vaste et plus proche. Ce sera la « Cité Sainte-Thérèse », construite en 
1938-39. La Cité devient le cœur battant de la communauté ; tout y converge, tout s'y 
pratique  (médecine,  catéchisme,  théâtre,  sport,  jeux  pour  les  petits,  réflexion  et  
enseignement pour les adultes, scoutisme, action catholique, etc.). Le 6 juillet puis le 11 
août 1944, elle échappe miraculeusement à des bombardements qui ravagent une bonne 
partie des nouveaux quartiers, nécessitant de nouvelles reconstructions.

L’organisation paroissiale est bousculée, dans les années 60, par la création des grands 
immeubles  de  la  ZUP et  l’afflux de  nouvelles  populations,  musulmanes  plutôt  que 
chrétiennes, mais aussi d’émigrés italiens ou portugais et de rapatriés d’Algérie. La 
population culmine à 21.500 habitants en 1975 (14.000 aujourd’hui). La communauté 
cherche alors à se renouveler, à s'ouvrir à la différence, à témoigner au cœur du monde  
(à travers l’aumônerie, l'action catholique ouvrière), à être solidaire et à servir les plus 
pauvres (avec le CCFD et le Secours Catholique, etc.). Certains jeunes ou leurs parents, 
nourris par cet élan, vont s'impliquer encore plus dans la vie paroissiale et constituent 
maintenant les piliers de la communauté.

Aujourd’hui,  la  communauté  paroissiale  a  vieilli  -  comme  partout  -  mais  reste 
dynamique. Elle montre une solide entraide dès qu’il s’agit de mettre la main à la pâte  
ou  au  porte-monnaie.  Le  financement  du  campanile  de  Sainte-Thérèse  ou  la 
participation de nombreuses personnes aux travaux de création de la nouvelle salle  
paroissiale en témoignent. Quand on lance un appel, sur Chenôve, il ne tombe jamais 
dans le vide ! L’engagement des chrétiens dans la vie sociale locale est fort. La paroisse 
a accueilli sans problèmes la communauté de l’Arche, avec laquelle elle a noué des 
liens fraternels. 
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